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La morale d'un procès

Le procès de Gutenberg a fait proclamer
l'irresponsabilité de l'État.

Il contribuera à hâter les réformes.
Nous' avons perdu., en première instance.

le procès que nous avions engagé contre
l'Etal, au sujet de l'incendie de Gutenberg.
Ce résultat nie nous a pas surpris outre me-
sure, car nous h©'mous'attendions! guère à
gagner le procès.

Nous avons interjeté appel du jugement,
oair la question nous a piaru suffisamment
importante pour mériter 'd'être posée une se-
conde fois devant la justice.

Dès à (présent, cependant, on peut tirer la
" morale de ce proicès, qui n'aura pas été inu-
tile. Il a abouti, en effet, à faire proclamer
par les tribunaux l'irresponsabilité'totale, ab-
solue, de l'Etait, en matière téléphonique,
même lorsqu'il est établi — c'était le cas pour
rdneendie de Gutenberg — que des fautes
lourdes ont été commises par l'administra-
lion. Les juges n'ont^même pas admis la
thèse du ministère public, qui concluait à une
décharge des non-sinistrés-, pour privation
partielle de .jouissance.

Pareille théorie, proclamée au grand jour,
.montre quel caractère, abusif et draconien re-
vêt, à l'heure actuelle, l'exploitation des mo-
nopoles d'Etat. C'est le «

fait' du prince »dans toute son arrogance. Rien ne .saurait
mieux faire ressortir l'absurdité dm système
actuel et contribuer plus, efficacement à hâter
a réforme.

La préalse tout entière sans distinction

d'opinion, a protesté contre le jugement,
ainsi qu'on pourra le. voir plus loin.

D'autre part, le Parlement va être saisi de
projet® tendant à établir la responsabilité de
l'Etat dans l'exploitation- industrielle.

un succès

Le résultat de notre pétition :
l'administration ajourne

le changement de numérotage
dans la circonscription de Gutenberg.

Nos adhérents se souviennent de la cam-
pagne 'de protestation que nous avons faite
contre le changement de numérotage intem-
pestif décidé dernièrement par l'administra-
tion dans une partie de la circonscription de
Gutenberg.

Cette mesure, qui n'avait aucune utilité
technique, iava.it pour unique résultat de jeter
un trouble inutile dans le monde des affaires.

L'associatio-n des abonnés au téléphone or-
ganisa un vaste pétitionnement qui réunit ra-
pidement plusieurs milliers de signatures.

Nos efforts ont porté leur fruit- Devant-ce
mouvement de protestation, l'administration
a renoncé à son projet. Les. intéressés ont
reçu, eh effet, la lettre suivante : ;

' « Monsieur,
ce

L'administration des téléphones, dési-
reuse de tenir compte des réclamations aux-
quelles a domné lieu le changement de nu-
méro -d''appel projeté dans la ciréonscription
à laquelle appartient votre installation, a
l'honneur de vous informer qu'elle a décidé
d'ajourner l'application de cette mesure.

« En conséquence, les appels qui vous sont
destinés continueront, jusqu'à nouvel ordre,
à-'être présentés souis ,1e numéiro'qui vous
était précédemment attribué. . . .

:.

« Toutefois, ce numéro ne pourra plus
vous être conservé lorsque la réorganisation
complèle prévue pour le réseau parisien im-
posera le changement dû mode d'appel pour
l'ensemble des abomnés,

>> '
;

: ;
Nous sommes heureux d'avoir pu faire

rapporter une mesure préjudiciable aux
abonnés parisiens; '
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Il MES1! SIIIIII
JIIËjâl II FISSE

Le « Temps » déclare
que « les considérants adoptés

par la première Chambre
côtoient labouffonnerie ».

Et il ajoute:
« Le jugement, s'appuyanl sur des textes de

loi de 1850, donc sensiblement antérieurs à l'in-
vention du téléphone, proclame l'absolue irres-
ponsabilité de l'Etat. Il n'importe donc nulle-
ment de savoir si « le prétendu préjudice éprou-
vé par M. de Monlebello a eu lieu ou non par
la faute de l'Etat... » D'abord, pourquoi « pré-
tendu » ? Ne pouvoir téléphoner quand -on a
payé pour cela, ce n'est pas un prétendu préju-
dice, c'est un préjudice certain. Mais ce n'est
qu'un détail. La thèse est admirable. Peu im-
porte que l'Etat ail, ou non', commis une faute t

Sa -culpabilité, même préméditée, fût-elle évi-
dente, que ses victimes n'auraient aucun recours
contre lui ! On croit rêver, et l'on doute si nous
vivons au XX° siècle, sous la troisième Républi-
que, ou sous quelque despote asiatique des âges
de ténèbres et de barbarie. Précisant sa pensée,
le tribunal ajoute « que si le réseau (avec lequel
l'abonné croit être en, droit de communiquer) est
théoriquement la totalité des postes, il ne peut
être considéré en pratique que comme la tota-
lité des postes qui sont en état de fonctionner ;
qu'en effet l'administration ne prend pas dans le
contrat l'engagement d'assurer à son abonné la
communication avec tous les abonnés portés sur
la liste... » En résumé, le contrat est unilatéral:
l'abonné s'engage à payer, l'administration ne
s'engage à rien. Si aucun poste ne fonctionne,
tant pis pour l'abonné. S'il n'obtient aucune
communication, il n'a rien à dire, on aie lui a
rien promis. Après aA'oir encaissé son. argent,
l'administration peut, si cela lui plaît, le couper
purement et simplement et ne lui fournir abso-
lument aucune espèce de service, ni même de
réponse.

« Du temps de la Compagnie des téléphones,
la requête de M. de Monlebello aurait réussi ou
échoué : en tout cas, on l'eût examinée à la lu-
mière des faits. Maintenant, l'Etat étant grand
téléphoniste, tout procès est écarté par la ques-
tion préalable, et c'est tout juste si le plaignant
n'est pas lui-même poursuivi pour lèse-majesté.
Que les voyageurs de l'Ouest-Etat prennent gar-
de ! Une réclamation — et les occasions de ré- -

clamer ne leur manquent certes pas — pourrait
les faire fourrer au poste et traîner en. correc-
tionnelle pour outrage au souverain. Ce n'est
vraiment pas gai, dans ces conditions, d'avoir un
souverain qui se livre à toutes sortes de négoces
et d'industries et qui y révèle une aussi cons-
tante que scandaleuse incapacité. »

***
La « Liberté » assure

que notre réquisitoire était écrasant.
« On vient de publier les conclusions de l'As-

sociation des abonnés du téléphone qui a assigné
l'Etat en responsabilité au sujet de l'incendie de
l'Hôtel des Téléphones. Elles établissent onze
faits engageant cette responsabilité. El quels
fails ! Manque absolu de surveillance ; aucune
consigne en cas d'incendie, de sorte que les
pompiers ont perdu plus d'une heure en tâton-
nements avant d'attaquer le feu ; aucun appareil
«le protection ; huit commencements d'incendie
survenus en moins d'un an n'avaient en rien ému
les bureaux, etc., etc.

« C'est là Un réquisitoire écrasant, dont le
moindre grief suffirait à disqualifier l'adminis-
trateur d'une société anonyme et à le rendre pé-
cuniairement responsable. Mais quand il s'agit

-
d'une industrie officielle dont l'administrateur
est un sous-secrétaire d'Etat, celui-ci n'encourt
d'autre responsabilité que le risque d'être attrapé
par les journaux ou les orateurs dé l'opposition,,
lesquels, on le sait, n'ont aucune espèce de
chance d'être écoutés par notre gouvernement
de « vieux républicains ». Il suffit donc au cou-
pable de faire le mort pendant quelque lemps
pour que l'éponge soit passée sur les fails les
plus graves et, au besoin, pour qu'il puisse
jouer à nouveau un rôle directeur dans les mê-
mes administrations- où sa compétence s'affirma
par des désastres, 'témoin M. Simyan,, nommé
lotit récemment rapporteur d'une grosse ques-
tion intéressant nos transports postaux. »

***

L' (( Action » constate que « l'État »
ne peut jamais avoir tort »,

même s'il fait payer une marchandise
non livrée.

« Vous pensez bien que l'Etat ne peut jamais
avoir tort. Il Corail beau voir qu'on lui appliquât
la loi comme à un simple particulier. Que de-
viendrait le « fait du prince »? A tout bout de
champ, les juges que l'Etat a lui-même nommés,
l'invoquent mezza voce en sa faveur.

« Ainsi, il est incontestable, qu'en, ce qui
concerne lés téléphones, l'Etat n'est qu'un mar-
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chaud vis-à-vis des abonnés, lesquels ne sont |
eux-mêmes que des acheteurs. Doit-on payer la
marchandise qui n'a pas été livrée ? Et si la
non-livraison a causé un préjudice à l'acheteur,
celui-ci a-l-il le droit à des dommages et intérêts ?

« Tout esl là.
« Les procès de ce genre sont fréquents entre

comimerçanls. Toujours, les tribunaux libèrent
de ses obligations l'acheteur qui n'a pas reçu la
marchandise de par la faute du vendeur. Et
quand un préjudice est constaté, ils lui allouent
une indemnité.

« Or, il esl arrivé que l'incendie du bureau
de Gutenberg esl dû à la négligence de l'admi-
nistration. On l'avait prédit avec d'autant plus
de certitude, qu'en moins d'un, an le feu y avait
pris sept ou huit fois. Les courts-circuits étaient
fréquents. Il existait de véritables cheminées
d'appel. Connue par hasard, des masses de ma-
tières combustibles avaient été réunies dans les
sous-sols. Le jour du désastre, remployé chargé
île couper le courant était absent.

« La destruction de Gutenberg a privé du té-
léphone des milliers d'abonnés. Vous vous figu-

rez que l'Etal a reconnu son imprudence? Tout
de suite, il a argué du cas de force majeure. Et
au lieu de dédommager ses clients, il a gardé
le montant des abonnements, c'est-à-dire le prix
de la marchandise payée avant livraison,.

« Car le fisc n'est pas accoutumé à distinguer
entre acheteurs et contribuables. 11 regarde l'a-
bonnement au téléphone comme un impôt nou-
veau. »

Le tribunal de la Seine
déclare qu'il ne doit pas être fait

de publicité dans la liste alphabétique
de l'Annuaire officiel.

Un jugement très intéressant a été rendu
par le tribunal 4e la Seine, au sujet d'un pro-
cès: intenté contre l'Annuaire officiel, dont
nous avons déjà parlé.

Rappelons brièvement les faits.
Trois généailogilsfes sa •trouvaient réunis

devant la première chambre du tribunal pour
obtenir réparation à raison de ce fait que,
dams l'Annuaire. officiel des abonnés du ré-
seau téléphonique, une annonce en gros ca-
ractères avait été faille au profit d'un concur-
rent et ce précisément au bas de la page où

figurait leur propre inscription à-son rang
alphabétique.

Ils demandaient donc la suppression de
l'annonce incriminée en même temps qu'une
somme de dix mille francs à titre de dom-
mages-intérêts.

Le tribunal, que .présidait M. Gibou, a.,
conformément aux conclusions de M. le subs-
titut G-ail, donné fort à radminislralion des
postes et téléphones, en la personne du mi-
nistre de ce département :

« Attendit, qu'aux ternies du contrat et dés
conditions générales d'abonnement qui lient
les abonnés du téléphone à l'administration,
ceux-ci ont droit non seulement aux communi-
cations téléphoniques, mais encore à une liste
annuelle contenant les nonis d'autres abon-
nés, et à des bulletins destinés à la tenir à
jour, qui doivent être livrés gratuitement ;

« Attendu que cette liste a été établie dans
l'intérêt commun dès parties et autant pour
faciliter les recherches des abonnés que pour
éviter des pertes de temps* aux agents de l'ad-
ministraMon ;

« Attendu que celte dernière était évidem-
ment libre de choisir, pour dresser les listes,
le système qui lui paraissait préférable ;
qu'elle a. adopté l'ordre alphabétique auquel
elle a adjoint, depuis quelques années, une
liste alphabétique des rues contenant égale-
ment le nom des abonnés ;

« Altendiui qu'une .fioriis le mode choisi, l'ad-
ministration doit le suivre, et ne peut à son
gré modifier la liste alphabétique-, intercaler
des noms qui ne sont pas à leur place; rom-
pre, en un mot, la continuité de la liste par
une publicité qui peut trouver sa place ail-
leurs, mais nom dans la liste prévue au con-
trat, qui ne doit contenir que les noms des
abonnés inscrits dans l'orcire adopté. »

Le tribunal ordonne donc la suppression
des annonces intercalées dans les lisles d'a-
bonnés, el condamne l'administration des P.
T. T. aux dépens pour tous diouiniages-diité-
rets.
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Le projet de réforme

Le ministre demande treize millions pour
construire de nouveaux bureaux.

Il va détaxer les postes
supplémentaires dans les hôtels.

M. Charles Dunxonf, ministre des travaux
publics, des postes et des télégraphes, a dé-
posé, à la Chambre, un important projet de
loi 'Concernant l'extension du réseau télépho-
nique de Paris et portant autorisation d'en-
gagement d'une dépense de 11.667.700 IV.

En raison du très grandi accroissement
du nombre des abonnés de ce réseau — ac-
croissement tout à fait considérable depuis
quatorze mois — il est en effet nécessaire de
prendre 'des mesures penneliant d'assurer
immédiatement la construction de nouveaux
bureaux et de nouveaux appareils.

Les nouveaux bureaux.
Le projet en question demande l'autorisa-

tion die construire trois nouveaux bureaux :

l'un dans le quartier des Champs-Elysées, nn
autre dans le quartier d'Auleuil et un troi-
sième sur les terrains de l'ancien Conserva-
toire de musique. Si le projet est voté, il per-
mettra' de réaliser dans un très court délai

— on l'assure, du moins — l'évacuation défi-
nitive du baraquement provisoire édifié à la
suite de l'incendie du « Gutenberg ».

Le service interurbain et un multiple de
5.000 abonnés seraient en même temps ins-
tallés dans le bureau des Archives.

L'ensemble du projet comporte une dé-
pense de 13 millions environ.

Ajoutons que le budget de 1911 prévoit
l'installation immédiate 'd'un bureau pour
3.000 abonnés dans le quartier Montmartre.

Par ce programme, l'administration se dé-
clare certaine de pourvoir à tous les besoins
pendant quatre à cinq ans, espace de temps
nécessaire pour arrêter et entreprendre le
grand programme qui permettra die substi-
tuer à ia conversation forfaitaire la conver-
sation taxée.

Les postes supplémentaires.
D'autre part, M. Charles Dumonl, d'accord

avec M. Clxaumet, souis-secrétaire d'Etal-,
vient de réaliser une réforme qu'il avait pro-
mise, comme rapporteur général, au syndi-
cat de l'alimentation et qui permettra d'as-
surer dans tous les grands hôtels le même
confort téléphonique que l'on rencontre à
l'étranger.

On ne pouvait jusqu'ici, en, France, songer
à mettre un téléphone par chambre de voya-
geur sans se heurter à des frais prohibitifs.
11 n'en sera plus ainsi à l'avenir. Jusqu'à ce
jour la taxe de chaque poste S'upplémenlaiire
était de 50 francs pair aux. Désormais, les
abonnés seront Jibres de demander l'applica-
tion d'un tarif dégressif (37 fr. 50 au-delà du
11° poste et jusqu'au 50°, 20 fr. dut 51° poste
au 200° poste et 12 fr. 50 au-delà du 200°.

Par contre, ils devront souscrire un nouvel
abonnement principal dès que les communi-
cations demandées atteindront 8.000 francs
par an.

Cette réforme ne semble pas seulement
répondre à des besoins mainles fois mani-
festés, elle marque aussi la volonté du nou-
veau ministre de faire entrer le téléphone
dans une voie véritablement industrielle,
puisque, tout en autorisant les facilités of-
fertes au public, il introduit le principe de la
proportionnalité des taxes à l'importance des
services rendus.

Les grandes maisons industrielles et ooni-
merciailes qui, comme li°s hôtels, ont besoin
die postes nombreux, bénéficieront, cela va
sans dire, des mêmes facilités réclamées de-
puis longtemps par elles.

Qchos de partout
Et l'Annuaire officiel?

Les retards de l'Annuaire, officiel, qui a
paru celle année en mai, continuent à pro-
voquer des réclamations.

Le Malin déclarait ironiquemient, il y a peu
de temps :

« Nous.' avions ordinairement 'l'annuaire



DES ABONNES AU TELEPHONE

des téléphones aux premiers bourgeons.
Cette année, les lenteurs parlementaires dans
le vote du budget ont retardé son éclosion.
Les Parisiens se demandent s'ils ne le ver-
ront pas fleurir en automne. Qu'ils se ras-
surent. La bonne dame administration nous
le promet dans une huitaine de jours, juste
à l'époque du muguet. »

El l'Echo de Paris ajoute :

« Tous les annuaires édités par les indus-
triels privées paraissent en temps utile.
L'Elat-Monopole n'a pas à se soucier de pa-
reilles futilités. Et un haut fonctionnaire de
la rue de Grenelle ne mie Ta pas envoyé dire:

— L'annuaire paraîtra quand il paraîtra,
voilà tout.

« Voilà, touil... Qu'importe si les abonnés
se plaignent ! C'est sans importance. Est-ce
que quelque chose a encore de l'importance
aujourd'hui ? »

Excelsior a -Ijrouvé cette explication pi-
quante :

« Chacun se demande pourquoi l'Annuaire
des téléphones, iqui devait paraître le lor
janvier, a déjà quatre mioriis de retard ! Nous
sommes en mesu.re de renseigner le public.
11 païaît que la confeoliiion en a été réservée
à uni poète qui le met en vers. Noue verrons
ainsi dies mentions de ce genre :

.

Pour demander M. Pataud,
C'est cent douze, zéro, zéro.

« Ou bien
:

Académie
:

M. de Mun,
Sept cent neuf et ajoutez un.

« On conçoit qu'un pareil travail demande
du temps ! »

Mais hélas il y a longtemps qu'en France
le ridicule ne tue plus... les administrations.

Note de la dernière heure. — Enfin les fac-
teurs commencent à le distribuer. Et ce sera

-
long.

Le téléphone Paris-Vienne.

La ligne té.léphoniqiie' Vienne-Paris, dont
rétablissement était' achevé depuis déjà plu-
sieurs mois, vient d'être mise en service. La
hgne traverse le territoire allemand et uti-

lise les relais de Munich et de Francforl-sur-
le-Méin.

Le prix des communications a été fixé à
huit francs pour une coixiniuMcation simple,
à vingt-quatre fraixcs pour les communica-
tions urgentes.

Le téléphone à grande distance.
D'importantes améliorations introduites

par la American Telegraph and Téléphone
Company, permettent déjà d'obtenir une conx-
uxunicalion directe entre New-York et Den-
ver (2.700 kilomètres').

De nouveaux essais vont être faits en vue
d'établir des communications directes entre
l'océan Atlantique et l'océan Pacifique, soit
sur une distance de près de 4.000 kilomètres.

Les ouvriers des P. T. T.
chez M. Charles Dumont.

Les ouvriers monteurs
1

des téléphones
adhérents au Syndicat national des ouvriei's
des P. T. T., ont été reçus pair le ministre
des travaux publics, dés postes et des télé-
graphes.

Ils ont appelé l'attention die "M. Charles
Duitxionl sur les reproches immérités, qui leur
ont été adressés en raison des dérangements
qui persisteraient après leur passage chez les
abonnés.

Ilsont expliqué les difficultés que leur crée
le maintien en service d'appareils datant de
1893, dont les contacts s'oxydent avec une
très grandie facilité,et ne s'adaptent pas à la
naluire des courants de la batterie centrale ;
c'est là une des causes de dérangements qui
se renouvellent à intervalles, rapprochés.

Le ministre a donné acte aux monteurs de
leurs observations et leur a témoigné toute"
sa satisfaction pour la compétence et le zèle
qu'ils apportent dans leur travail.
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LiiisraiisMiif
IS lISFIMS

M. Charles Dumont
veut donner aux téléphones le caractère

d'une exploitation industrielle.
M. Charles Dumont, à peine installé, déclare

un de nos confrères, nous avait promis de faire
entrer l'administration! des téléphones « dans
une voie véritablement industrielle » en- multi-
pliant les facilités offertes au public et en intro-
duisant le principe de la proportionnalité des
taxes à l'importance des services rendus.

Il vient de faire, en effet, un premier pas
clans celte voie — ainsi que nos lecteurs ont
pu le constater déjà — en revisant le tarif des
postes secondaires et en déposant un. projet de
loi tendant à faire face aux besoins croissants
du service parisien et du service interurbain. Il
pense assurer ces besoins pour une période de
quatre ou cinq ans, « espace de temps néces-
saire pour entreprendre le grand programme
qui permettra de substituer à la conversation
forfaitaire, la conversation taxée ».

C'est cet engagement que nous voulons enre-
gistrer, bien persuadés que M. Ch. Dumont sau-
ra faire tout le nécessaire pour qu'il soit tenu.

Aussi, plus que jamais, est-il nécessaire d'étu-
dier « l'industrialisation » des services en ques-
tion et aussi celle « autonomie » du budget des
postes, télégraphes et téléphones, dont nous
avons déjà entretenu nos lecteurs.

Il n'est pas admissible, en effet, que l'admi-
nistration refuse, en quelque sorte, les nouveaux
clients qui s'offrent à elle, sous prétexte qu'elle
n'est- pas suffisamment, outillée pour les servir.
Dans l'espèce, l'Etat doit agir en bon industriel,
en bon commerçant, capable non seulement de
satisfaire toutes les demandes, mais même de
les provoquer en plus grand nombre. Question
de matériel ! Question de personnel ! Question
d'argent ! Assurément ! Mais c'est justement
pour cela qu'il convient d'attribuer au dévelop-
pement même de nos services, une part à déter-
miner dés bénéfices réalisés, sauf — ce dévelop-
pement- normal assuré — à abaisser tel ou tel
tarif encore trop élevé. Voilà comment il faut
comiprendlre et comment M. Ch. Dumont .com-
prend, certainement, l'industrialisation, et l'au-
tonomie de P. T. T.

Qst~ce vrai ?

On parle de supprimer le concours
pour les téléphonistes parisiennes.

Le journal la Poste, annonce- que « le con-
cours spécial pour l'emploi de clame télépho-
niste à Paris va être supprimé. Le concours
à l'emploi de dame redeviendrail unique et
le service téléphonique serait, comme pré-
cédemment, ouvert à toutes les postulantes
admises. »

Est-ce vrai ?
Nous voulons croire que ce n'est là qu'un

ballon d'essai lancé par les adversaires de ce
concours, et qu'on, ne reviendra pas sur une
ctea plus 'utiles réformes faites par M. M il te-
ranci, pour le plaisir d'ouvrir un, nouveau dé-
bouché aux Méridionales et, de nous faire
entendre dans nos récepteurs, tous les accents
alliacés de la Provence et de la Garonne.

Les Parisiens veulent des Parisiennes aux
téléphones parisiens. Est-lne que les Pari-
siennes vont encombrer les téléphones, de
Marseille ou de Toulouse ?

SUPPORTE TOUT

,

A -propos du jugement rendu par le tribu-

.

nal de la Seine sur le procès de Gutenberg, le
Bulletin de l'Union des intérêts économiques,
fait un portrait spirituel du bon contribuable
français, toujours résigné, battu et content :

« Les plaignante furent déboutés et... con-
damnés aux dépens.

« Ce petit incident ne suffira pas à ouvrir
les yeux .des bons contribuables français.

<(
Ils vous disent sans rire qu'ils fument le

meilleur tabac du monde, et c'est tout juste
s'ils ne le trouvent pasi trop bon marché.

((
Les allumettes' les font bien un peu, sou-

rire, mais ils se consolent en pensant que ce
sont des vierges sages qui ne brûlent pas la
chandelle par les deux bouts.

«Le monopole des poudres leur apparaît
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entouré du mystère de la défense nationale et
vous les scandaliseriez inutilement si vous
leur disiez qu'au moment d'Algésiras, nous
sommes allés à Londres acheter du coton
poudre sec ; nous n'en avions pas.

« Seul TOuest-Etal leur donne quelques
inquiétudes. Mais il faut bien que jeunesse
se passe, estiment-ils.

..
Avec des âmes aussi belles, les contri-

buables français sont, certainement dignes du
Paradis de M. Jaurès.

« Ce sont de braves gens qui ne tiennent
cependant pas essentiellement à être volés,
brimés et écrasés-, mais ce sont des gens ti-
mides pour lesquels l'Administration con-
serve un, pi'estige qu'elle n'a plus pour nous
et qui pensent que l'Etat est une divinité sou-
veraine à laquelle on. ne peut échapper.

« Donnons un coup d'épingle dans le Bon-
dira en baudruche, les laits sont là pour nous
y aider. Quand le Dieu, ventru, et omnipotent
sera dégonflé, le contribuable rira de l'idole;
mais coùiune il lui faudra toujours en adorer
une nous lui donnerons la Liberté, qui som-
meille depuis longtemps dans le musée des
antiquités, natianales. »

Pour quelle raison ne trouve-l-on pas, à
l'Annuaire Officiel, les numéios dés divers
secteurs (gaz ou électricité) ?

Ce sont pourtant des services publics; leurs
téléphones accessibles ipar conséquent au pu-
blic, privé, ainsi d'un moyen de communica-
tion rapide, peu coûteux et surtout indispen-
sable en cas d'accident.

Serait-ce, par hasard, de crainte di'un trop
grand nombre de réolamaitions de la part de
leur.i clients ?

TRIBUNE USRE

A propos du numérotage téléphonique.
Un de nos adhérents -a adressé à l'Admi-

nistration la lettre suivante. Sa réclamation
est des plus justifiées, et il est à souhaiter
qu'à l'avenir on choisisse avec plus de soin
les numéros téléphoniques.

Monsieur le directeur des services té-
léphoniques, 24, rue Bertrand, Pa-
lus.

Monsieur le directeur,
Je reçois votre avis, dans lequel vous vou-

lez bien nViuifornxer que l'administration a
décidé « d'ajourner le changement de numé-
ros d'appel téléphonique ».

Voulez-vous me permettre, à ce sujet, de
vous faire part -d'une observation ?

.

Il y aurait un très gros inconvénient, me
semble-l-il, à établir pour le nouveau, numé-
rotage des numéros de 6 à 7 chiffres, comme
nous en sommesi, paraît-iil, menacés.

Les numéros actuels' qui sont de 5 chiffres
sont déjà beaucoup trop longs et prêtent à de
perpétuelles confusions ; quoique très fré-
quemment absent de .mon bureau, je suis,
pendant mes heures de présence, continuelle-
ment dérangé par des appels qui ne me con-
cernent pas, et vous prie d'en juger vous-
même par les observations ci-dessous.

J'ai le n° 136-62 et j'ai été depuis deux mois
conlinuellement dérangé par l'appel des nu-
méros suivants, dont le tableau ci-après ne
constitue que quelques exemples des déran-
gements inutiles dont j'ai été victime :

Au lieu de : 136-62
Vendredi 3 mars 1911 136-75
Samedi 4, 1 1 h. 16 matin. ..... 136-72
Lundi 6., Il h. 8

. .
156-62

— 11-h. 50
. . .

136-52
Mercredi 8, 11 h. 30 136-72
Samedi 11, 11 h. 44. 236-62
Lundi 13, 3 h. 58 après-midi .... 136-52
Mardi 14, 11 h. 56 matin 138-62

— 2 h. 28 après-midi .... 136-64
Lundi 20. 11 h. 49 matin 136-52
Lundi 27, 10 h. 50 156-62
Mardi 28, 10 h. 57

.
626-62

Samedi 1er avril. 3 h. 10 après-midi
. .

156-62
— 5 h. 22 ..... .

126-62
Lundi 3, 11 h. matin 136-52

— 11 h. 35. 158,52
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Jeudi 6, 3 h. 25 après-midi 136-52
Vendredi 7, 10 h. 15 matin ..... 136-52
Mardi 11, 4 h. 30 après-midi

. . . ,.
166-62

— 4 h 40 138-62
Mercredi 12, \ h. 30 ....... 136-52

— 5 h. 50 136-52
Jeudi 13. 9 h. 20 matin 236-62

—
'9 h. 30.

. .
136-52

-- 10 h 134-62
Samedi 15, 2 h. 35 après-midi .... 136-52
Mercredi 26, 4 h. 20 636-02

•

— 3 mai, 3 h. 10 130-62
Jeudi 4,3 h. 20 136-62

Ces faux appels ne constituent, je le répète,
qu'un très petit nombre de ceux qui se sont
produits à mon bureau depuis deux mois. Il
faudrait y ajouter tous ceux que je n'ai pas
notés et tous ceux qui se sont produits pen-
dant mon absence.

Si l'on réfléchit que chacun d'eux a consti-
tué un triple dérangement inutile pour :

1° La personne qui appelait, et qui ix'a pas
eu son numéro ;

2° Pour moi-même qui étais dérangé inuti-
lement ;

3° Pour la téléphoniste ou. les deux télépho-
nistes qui se trouvaient avoir un surcroît de
travail parfaitement inutile aussi ; on mesu-
rera la somme colossale d'efforts gaspillés,
que constituent chaque jour dans Paris, les
milliers de faux appels dont souffrent tous
les abonnés.

Comiment remédier à cela? Le système de
Londres est bien simple : Il consiste à com-
biner avec le numéro l'appel 'd'une subdivi-
sion administrative. Il est clair, en. effet, que
si u:i. abonné s'appelait « Gutenberg 27 » ou
. Wajgranx .85 », les chances d'erreurs se-
raient très diminuées. C'est le système non
seulement de Londres, mais de plusieurs vil-
les, telles que New-York, etc., où je n'ai ja-
mais (constaté les ennuis dont -nous souffrons.

Je vous -adresse' cette suggestion, Monsieur
le directeur, sans me faire de grandes, illu-
sions sur la suite qu'elle pourra recevoir ; je
sais, hé]as ! par une .expérience déjà longue,
les difficultés pratiques qu'il faut vaincre
pour redresser des habitudes prises, surtout
en matière administrative.

Mais, permettez-moi, cependant, 'de faire
observer que si je suis affublé Tan prochain,
comme l'administration m'en menace, du nu-
méro 2024-72, il y a gros à parier que les

faux appels que je vous ai signalés seront in-
-Uniment multipliés.

Veuillez agréer, Monsieur te directeur,
l'assurance de mes sentiments les plus dis-
tingués'.

Signé : G. BARBEY.

âll ETâTS-lIS

Traduction d'une communication de M. J. ,1. GAHÏY,
Ingénieur en chef de 1' « American Téléphone and
Telegraph C° », au Congrès international des Télé-
phones.

Je pense que ma contribution a celte dis-
cussion -pourrait consister en un exposé des
faits concernant la « Téléphonie à grande dis-
tance aux Etats-Unis d'Amérique ».

Actuellement nous employons deux dimen-
sions de fils de cuivre pour la construction
des lignes aériennes à grande dislance :

Du fil cle 2,64""" pesant 42,3 kilogr. par ki-
lonx. de conducteur, et du fil de 4.2'"'" pesant
122,6 kilogr. par kilom. de conducteur.

Dans les câblas interurbains aériens et sou-
terrains, nous employons des conducteurs
dont les diamètres varient depuis 1,3""" pe-
sant 11,8 kilogr. par kilom. de conducteur
jusqu'à l,8mm pesant 23,4 kilogr. par kilom.
de conducteur, isolés au papier et enroulés
en paires.

' Les circuits aériens sont soit pupinisés soit
non pupinisés et ces derniers sont fréquem-
ment employés avec des relais téléphoniques
qu'on place soit directement sur la ligne soit
dans le circuit des cordons servant à établir
les connexions.

Les circuits en câbles employés dans la
téléphonie à grande dislance sont toujours
pupinisés.

En plus de l'emploi de ces circuils réels, un
grand nombre de circuits fantômes (1) sont
établis sur des lignes aériennes non pupini-
sées.

(1) En traduisant on a conservé le mot « fantôme », en
anglais « plianlom «.pour indiquer un circuit irréel formé
par la combinaison de deux circuits réeU.
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Les circuits fantômes établis sur des cir-
cuits réels en câbles sont aussi quelquefois
employés.

A pari ces fils et câbles qui sont, en usage,
l'étude du développement de la téléphonie à
grande distance nous a amenés à envisager
l'emploi de conducteurs plus gros dans les
câbles pupinisés arrangés spécialement pour
l'emploi de circuits fantômes et l'établisse-
ment de circuits fantômes sur les lignes aé-
riennes pupinisées.

Ces nouvelles considérations sont exami-
nées sous les titres suivants :

JLignes Interurbaines aériennes.

Actuellement le standard (étalon) de trans-
mission adopté pour les lignes à grande dis-
tance esl équivalent à environ 1.360 kilom. de
4,2""" ce qui correspond à 48,3 kilom. de
0,9""". Les distances exactes pour lesquelles
on peut employer un genre déterminé de
construction, varient beaucoup selon la façon
dont, se terminent ces lignes aériennes ; c'est-
à-dire selon la longueur de câble souterrain
employée pour amener ces -lignes au bureau
central et l'usage qu'on veut faire des circuits;
par exemple, si les circuits sont destinés à des
communications entre les villes où ils abou-
tissent ou bien s'ils sont employés pour relier
d'autres circuits venant d'autres localités.

La table suivante montre l'efficacité relative
de la transmission sur différents circuits non
pupinisés et pupinisés employés actuellement:

~. .... Nombre de k. équivalent à 1 le. KHlcai.îté
Cirr.ml aérien decflMa 0.9 ».|»(0,054 mQ. relative

2,6i"7"1 non pupinisé 12,N 1

<1° pupinisé 30,2 2.36
1,2 '"/"> non pupinisé 20,0 2.20

d° pupinisé 61 0 5,23

En général les circuits en fil de 2,64""" sont
employés pour des lignes interurbaines re-
lativement courtes ou camuie feeders pour les
lignes interurbaines très longues ; c'est-à-dire
pour relier certaines localités à des villes où
aboutissent les lignes interurbaines très lon-
gues. Les, circuits de 2,64""" pupinisés et les
circuits de 4,2""" non pupinisés sont employés
pour de longues lignes'interurbaines.

Comme on peut le voir sur la table précé-
dente, ces dieux sortes de circuits ont à peu
pires ta même efficacité de transmission, et la

raison principale pour laquelle il existe ac-
tuellement des lignes de 4,2",m non pupinisées
est due au fait qu'avant l'introduction de la '
pupinisalion des lignes aériennes, les conduc-
teurs de 4,2""" étaient universellement emplo-
yés pour les longues lignes interurbaines.

La pupinisalion des lignes aériennes de
gros fils n'a pu être réalisée que récemment:
nous profilerons de cet avantage poxrr pupi-
niser aussitôt que possible, suivant les deman-
des, tous les circuits aériens de 4,2""" qui
existent à présent.

En pupinisant ces circuits nous envisage-
rons également l'établissement de circuits
[antomes partout où nous le pourrons.

Quand ce travail sera terminé, les circuits
réels et fantômes de conducteurs 4,2"lm cons-
titueront ce que nous pourrons appeler des
lignes interurbaines « extra longues ».

Pupinisalion des circuits aériens
Actuellement en Amérique il y a environ

83.700 kilom. de cireuits pupinisés de 2,64"""
et environ 1.610 kilom. de circuits pupinisés-
de 4,2""".

Au 1er janvier 1911 ;les longueurs de circuit
suivantes seronl terminées :

Environ 27.300 kilom. en conducteurs de
2,64""" pupinisés et environ 21.000 kilom. en
conducteurs de 4,2""" pupinisés. De cette der-
nière quantité environ 6.100 kilom. corres-
pondant à 4 circuits entre New-York et Chi-
cago' seronl disposés pour former des circuits
fantômes.

On pense que l'efficacité de chacun d&s 2
circuits fantômes de New-York à Chicago,
sera plus grande que celle des circuits réels
.qui les composent. Chacun de ces circuits
pourra être relié, dans Chicago, à une paire
de conducteurs 4,2""" pupinisés s'étendant de
Chicago à Omaha. A Omaha ces deux con-
ducteurs pounronl être reliés à un circuit
fantôme établi sur 4 conducteurs cle 4,2""" pu-
pinisés, qui sont actuellement en construc-
tion entre Omaha et Denver.

Sur cette combinaison de circuits nous pen-
sons que, vers le 1er janvier prochain, "nous
pourrons comimuniquer suffisamment bien en-
tre New-York et Denver dans l'Etat du, Co-
lorado et que, par ceci et par une combinai-
son de circuits analogues, la qualité de trans-
mission obtenue entre New-York et les villes
cm Far-West sera de beaucoup améliorée.
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Sur ces circuits, ou sur partie de ces cir-
cuits, on a.l'intention d'employer chaque fil
pour la télégraphie duplex comme on a cou-
tume de le faire, sans que les communications
téléphoniques soient dérangées.

Ainsi les communications suivantes pour-
ront être obtenues sans qu'elles se gênent mu-
tuellement :

2 conversations -téléphoniques entre New-
York et Chicago' ;

2 conversations téléphoniques entre Omaha
et Denver :

1 conversation téléphonique sur tes mêmes
fils entre New-York et Denver et 8 messages
télégraphiquesenvoyés simultanément sur ces
circuits.

L exemple suivant, donnera une idée de l'im-
portance économique réalisée en pupinisant
les lignes et en les employant pour des cir-
cuits fantômes : le nouvel arrangement des
circuits entre New-York et Chicago coûtera
110.000. dollars (Fr. 572.000). L'amélioration
obtenue dans la qualité de la transmission et
le circuit fantôme qui résulte de cel arrange-
ment nous auraient coûté 1.600.000 dollars
(Fr. 8.320.000) s'il avait fallu l'obtenir cte la
façon ordinaire.

Avec les bobines de Pupin et les parafou-
clr-es comme ils sont actuellement construits,
il y a peu de cas d'interruption dus à la dété-
rioration des bobines ou au mauvais isole-
ment des parafoudres. Ces derniers sont tels
qu'on n'a pour ainsi dire pas besoin de les
surveiller ni de les entretenir.

Dans les premiers essais de pupinisalion
des circuits aériens, une des grandes diffi-
cultés qui se sont présentées était l'impossi-
bilité de protéger les bobines contre la fou-
dre avec un parafoudre qui ne nécessitait pas
beaucoup d'attention, et ce fut pour cette rai-
son que les premiers essais ne donnèrent pas
les résultats qu'on pensait obtenir.

Actuellement le principal défaut observé
sur les circuits aériens pupinisés est dû à la
perte d'isolement qu'on constate aux points de
croisements de circuits. Ce défaut a été cor-
rigé par l'adoption d'un isolateur spécial ar-
rangé de telle façon que le fil de croisement
ait toujours une partie de son isolation ne
pouvant être mouillée en cas de pluie.

(A suivre)

Les TarîFs arnérïcaTrjs.
(Suite.)

Tarifs de la Bell Téléphone Ci0, New-York, Phila-
delphie et Baltimore, le 14 -novembre 1-910, éta-
blis par M. W.-S. Gifford, .statisticien.

Postes supplémentaires.

L'abonnement, pour chaque poste supplémen-
taire esl de $ 6.00 par an, avec les taxes précé-
dentes suivant la forme' d'abonnement ou le dis^
trict.

Tarif en vigueur le 1er septembre 1910.

PHILADELPHIE P. A.

Cédule A.
Nombre d? Comniumcjliuns aup-

communicaiions lo- ., , , plêmentairee
, Abonnement annuel, r ,,.-cales par au. Chacune..

600 $ 48 5 c
800 57 5

1.000 06 S

1.200 75 5
1.500 87 5
1.800 99 5
2.100 111 b
2,400 120 4

Ligne et posle auxiliaire, par an $ 30.
Pour la facilité du compte, on.souscrira seule-

ment, des contrats pour les chiffres ci-dessus et
au-dessous de 2.400, pour des lots de 300 à 3
dollars par centaine ; à l'apurement des comptes
si le nombre des communications est inférieur au
nombre payé, on accordera des réduclions cor-
respondantes.

Cédule B.

Une ligne directe.
Aucune réduction de remboursement sur le

nombre des conversations par suite de la réduc-
tion de la taxe.

Nombre de _ . .„„mm...,:,..,i: 1
Par communicationcommunications lo- ., -, ..., A-bonnementann"el. supplémentaire.cales par an. rr

2.400 $90 i c
2.700 »9 3
3.300 114 ' 3
3.900 129 3
4.500 144 3

Ligne et poste auxiliaire, par an $ 30.

Cédule C.
Deux lignes directes.

Pas de réduction ni de remboursement.
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Nombre de pai. ooramuni<la„on
"'"cTeTparTn Abonoement annuel. supplomenlairc.

4.800 $ 162 3c
5.400 177 3
6.000 192 3
6.600 107 3
7.200 222 3
7.S00 237 3
8.400 252 3
9.000 267 3
9.600 282 3

10.200 " 297 3
10.800 312 3

On peut souscrire par avance à des lots sup-
plémentaires de 600 conversations à 2 dollars
par centaine, pourvu cependant qu'au moins une
iigne auxiliaire soit souscrite aux conditions or
dinaires pour chaque 5.400 au moins de ces con
versalions supplémentaire?,

Cédule D.

Bureau privé annexe :

Commutateur et poste d'opératrice, 2
stations téléphoniques, 2 lignes vers le
hureau central, 3.600 messages locaux
par an : $ 204

Stations supplémentaires,chacune, par
an 6

Chaque ligne en plus vers le bureau
central 24

Messages locaux supplémentaires,
chacun 4 c. ou •

3
le'cent contractés par lots de 300 par avance.

Les contrats ne sont pris ou renouvelés qu'aux
chiffres ci-dessus, mais si le nombre des com-
munications esl inférieur au nombre payé, on
accordera des réductions correspondantes.

Cédttîe E.

Pas de réduction ni de remboursement.
Bureau privé annexe :

Comimitateur et postes d'opératrice, 2
stations téléphoniques, 2 lignes vers.le
bureau central, 9.600 messages locaux,

.
par an $ 318

Stations supplémentaires, chacune
par an 6
Chaque ligne en plus vers le bureau
central 24

Messages locaux supplémentaires,
chacun 3 c. ou 2
le cent contractés-par lots de.900 à l'avance.

Par les cédules A, B-, C et D, les abonnés
conviennent de faire payer aux personnes se
servant de leur téléphone, les mêmes taxes que
la compagnie a établies aux stations téléphoni-
ques publiques payantes.

Cédule F.

Résidence. — Abonnement forfaitaire :

Ligne directe, par an $ 60
Ligne à 2 abonnés, par an 48

Résidence. — Service des bureaux privés :

(Installation limitée à 1 tableau à 10 directions).
Poste principal cl tableau, par an ... $ 30
Chaque ligne auxiliaire vers le bureau

central : tarifs de la ligne directe.
Chaque poste additionnel 6
Equipement minimum :
1 ligne auxiliaire, 1 poste principal et

3 postes.

Cédule G.

Poste automatique (à payement préalable).
Poste public : ligne directe, en plus,

5 cents par conversation $30
Hôtels et pensions : ligne à 2 abonnés,

en plus 5 cents par message 18
Résidence dans le district de Dickin-

son : ligne à 4 abonnés, en plus 5 cents
par message 12

Abonnement forfaitaire de zone.
Service illimité pour les postes reliés à un

bureau central dans la môme zone que le poste
d'où part la conversation.

Messages pour les points situés en dehors
de la zone à Philadelphie : 5 cents chacun.

Ligne directe $90 $ 36
Ligne à 2 abonnés 75 ' 30
Ligne à 4 abonnés 24
Les bureaux centraux de chacune des zones

ci-dessus sont les suivants :
.

•
Nord : Germantowu, Cheslnut Hill, Manayurk,

Roxborough, Oak Lane.
Est : ErankforcL Somerton, Bustleton, Torres-

dale, Taeony, Fox Chase.
Ouest: Preslon," Belmonl, Overbrook, Wood-

land.

Postes supplémentaires

Commerce ou résidence. — Toutes les
cnlégorics du service $6

.(A suivre).
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Bains de mer et excursions sur les plages de Bretagne

Billets d'aller et retour collectifs de famille en lr", 2' et
3" classes.

Billets d'aller et retour individuels délivrés de toute gare
du réseau :

Du jeudi qui précède la fcle des Rameaux au 31 octobre,
valables 33 jours avec l'acuité de prolongation, réduction
pouvant s'élever, suivant le rayon de délivrance, à 40 °/0 en
1'" classe. 35 "/• en 2" classe cl. 30 "/„ en 3" classe.

Billets spéciaux d'excursion aux plages de Bretagne il
itinéraire tracé à l'avance permettantde visiter Le Croisse.
Guérande. Sainl-Nài.aire, Savenay, Questembert, Ploérmel,
Vannes (Mer du Morbihan), Auray, Pontivy, Quiberon. Le
Palais (Bjllc-lle-en-Mer), [..orient, Quimpe.rlé, Rosporden,
Concarneau, Quimper, Douarnenez, Pont.-1'Abbé, Cltaleau-
lin, délivrés du lor mai au 31 octobre, validité 30 jours avec
faculté de prolongation.

Prix : 45 fr. en 1"! classe : 36 fr. en 2" clause.
I e voyage peut être commencé à l'un quelconque des

points situés sur le parcours.
Cartes de libre circulation individuelle eL de famille audépart de toute gare du réseau, en !"' et 2° classes, sur les

lignes desservant les plages dii sud de la Bretagne, déli-
vrées du jeudi qui précède la fête des Rameaux au 31 oc-tobre, et valables 33 jours avec faculté de prolongation.

Béiluction pour les familles variant de lu à 50 ",'0 selon le
nombre de personnes.

NOTA. — Pour plus amples renseignements, consulter le
Livret Guide Officiel de la Compagnie d'Orléans, adressé
franco contre l'envoi de 0 fr 50 à l'Administration centrale
du chemin de fer d'Orléans. 1, place Valbubert. à Paris,
bureau du Trafic-Voyageurs (Publicité).

Cartes d'excursions en Touralne
Ces caries, délivrées toute l'année à Paris et aux princi-

pales gares de province, comportent la faculté de circuler
à volonté dans une zone formée par les sections d'Orléans
à Tours, de Tours à Langeais, de Tours à Biizançais. de
Tours à Gièvres, de Buzançais à Romorantin et de Romo-
ranLin à Blois.

Elhs donnent, en outre, droit à un voyage aller et retour,
avec arrêts facultatifs, entre la gare de départ du voyageur
et le point d'accès à la zone définie ci-dessus.

Leur validité est de 15 jours, non compris le jour du
départ à l'aller, ni celui de l'arrivée au retour, avec faculté
de prolongation à deux reprises de 15 jours, moyennant
supplément.

Des cartes de famille sont délivrées avec une réduction
de 10 à 50 "/„ sur les prix des cartes individuelles, suivant
le nombre des membres de la famille.

Billets d'excursion en Touraine, aux châteaux des
bords de la Loire et aux stations balnéaires de la
ligne de Saint-Nazaire au Croisic et à Guérande.

lor itinéraire. — lrc classe, 86 fr.; 2mo classe, 63 fr. —
Durée : 30 jours avec faculté de prolongation. Paris,
Orléans; Blois, Amboise, Tours, Chenonceaux, et retour
à Tours, Loches, et retour à Tours, Langeais, Saumur,
Angers, Nanles, Saint-Nazaire, Le Croisic, Guérande,
et retour à Paris, via Blois ou Vendôme.

2mc itinéraire. — l 10 classe, 84 fr.; 2me classe, 41 fr. —
Durée : 15 jours, sans faculté de prolongation. Paris,
Orléans, Blois, Amboise, Tours, Chenonceaux, et retour
à Tours, Loches, et retour à Tours, Langeais, et retour
à Paris, via Blois ou Vendôme.

Ces billets sont délivrés toute Tannée.

CHEMINS DE FEU DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Expositions Rome, Florence.

Voyages à prix réduits, via Modane ou Vintimille
avec la « Tessera ».

La Compagnie délivre à sa gare de Paris, dans ses bureaux
de ville à Paris et dans ses principales gares, la « Tessera

j>

(10 fr. 50), conjointement avec :
a) Un livret (0 IV. 30) contenant S coupons, donnant droit,

chacun à un parcours italien à prix réduit ;
b) Lu billet simple, à prix réduit, du point d'entrée en

Italie à Rome ou Florence, en échange du premier coupon
du liM'et ;

c) L'un quelconque des billets suivants pour les parcours
à ellecttiet- sur le réseau P.-L -M. :

Un billet aller et. retour Modane, 1ro, 2' et 3° classes: un
billet aller et retour Vintimille, 1", 2e cl 3° classes; un
billet, aller Modane, retour Vintimille (ou inversement),]™,
2° et 31'- classes. — Validité

-.
45 jours. Réduction : 25 0/0.

N.B. — La » Tessera» italienne nécessaire pour bénéfi-
cier des avantages ci-dessus, consentis par les Chemins de
fer italiens, est un carnet personnel donnant également
droit à des réductions pour l'entrée aux Expositions, la vi-
sde de divers musées ou palais des expositions ou des
villes, etc.

Exposition internationale de Turin

Trains spéciaux, 1™, 2" et .3" classes, à marche rapide.
Réduction : jusqu'à 60 ° „

suivant la distance.
La CompagnieP-.L -M. mettra en marche, à l'occasion de

l'Exposition deTurin,trois trainsspcciauxpendar.tlaseconde
quinzaine de mai :

1" l.e 19 mai, au départ de Paris ; 2" le 23 mai, au départ
de Marseille et de Celle : 3" le 30 mai, au départ de Sainl-
Ëlienne et de Lyon.

Le retour des voyageurs aura lieu, à leur gré, par tous les
trains du service régulier, dans un délai de 20 jours.

Délivrance des billets à prix réduits pour ces trains, à
partir des dates suivantes, dans toutes les gares du réseau:

1" l.e l"r mai pour le train au départ de Paris ; 2" le o mai
pour le train eu départ de Marseille et de Cette ; 3" le 10 mai
pour le train au départ de St-Llienne et de Lyon.

Il sera également délivré des billets à prix réduits pour
ces trains spéciaux, par toutes les gares des i ciseaux de
l'Est, de l'Elat. du Midi, du Nord et d'Orléans.

Les voyageurs d,-s lignes non desservies par les trains
spéciaux pourront les rejoindre aux gares d'arrêt en utili-
sant les trains du service ordinaire.

Service des bagages à domicile

Depuis le 1èr mai, la société anonyme des Voyages
Duch'emin, d'accord avec la compagnie P. L. M., a or-
ganisé un service spécial de livraison à domicile des
bagages des voyageurs arrivant à Paris par le rapide
de Marseille à 8 heures du matin et par le « Calais-Mé-
diterranée », à 8 h. 50 du malin ; ces bagages peuvent
être transportés à domicile par un fourgon automobile
dans les 8", 16e et 17e arrondissements, le matin môme
avant midi.

Ce service a lieu tous] les jours," sauf le dimanche,
au tarif ordinaire.

La Compagniedes chemins de fer de Paris à Lyon et
- à la Méditerranée vient d'ouvrir à New-York, cinquième
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Avenue, n° 281, un bureau dont la direction a été con-
fiée à M. J.-L. Garcey.

Ce bureau fournit tous les renseignements désirables
sur les combinaisons de voyages et délivre les billets.

Exposition Internationale de Turin.

Train spécial, I'°, 2" et 3° classes, à marche rapide et à
prix.réduits (réduction jusqu'à 60 0/0 suivant la dislance),
de Paris à Turin, yià Dijon, St-Amour, Modane.

Départ de Faris, le 19 mai 1911, à 2 h. 40 soir. Retour :
au gré des voyageurs dans un délai de 20 jours, soit, audépart de Turin, le 7 juin au plus tard.

Délivrance des billets à partirdu 1" mai.
Prix, aller et retour, « Tessera » comprise: :lrc classe,

72 fr.; 2<= classe, 49 fr. 25 ; 3° classe, 32 fr. 50.
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